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En 1859 le 18 décembre était un dimanche. Don Bosco termina la laborieuse journée dominicale vécue au milieu d'un millier de 

jeunes, comme lors de la fête de l'Immaculée et comme chaque dimanche. Puis il appela en conférence ceux qui avaient décidé de 

faire partie de la Pieuse Société de Saint François de Sales. 

Il était 21 heures, les prières du soir étaient finies. Le rendez-vous avait lieu dans la chambre de Don Bosco. En quelques minutes 

les présents furent au nombre de dix-huit, en comptant Don Bosco. Deux seulement n’étaient pas venus. Ceux qui étaient réunis 

autour de Don Bosco étaient au nombre de dix-sept : un prêtre (47 ans), un diacre (24 ans), un sous-diacre (22 ans), treize jeunes 

abbés (de 21 à 15 ans), un étudiant très jeune. 

Le procès-verbal: rigoureux, signé par don Alasonatti et portant la signature apposée par Don Bosco, " est un document de 

simplicité ravissante, qui contient le premier acte officiel de la Société Salésienne" ; on y lit :          

 

"Tous, nous étions réunis dans le but et avec en tête l'unique idée de promouvoir et de conserver l’esprit de vraie 

charité qui est demandée dans l’œuvre des Oratoires en faveur de la jeunesse laissée à l’abandon et en danger, laquelle 

en ces temps calamiteux est de mille manières séduite au détriment de la société et précipitée dans l’impiété et 

l’irréligion ».  

"C'est pourquoi il plût à ces mêmes Membres réunis de s'instituer, en une Société ou Congrégation, qui ayant pour but 

l'aide réciproque pour la sanctification personnelle se proposerait de promouvoir la gloire de Dieu et le salut des âmes, 

spécialement de celles qui auraient le plus besoin d'instruction et d'éducation » …  
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